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Préambule

Dans le Discours du Trône du 12 octobre 1999, le gouvernement du Canada s’est engagé à devenir un
utilisateur modèle de la technologie de l’information et d’Internet. Dans le sens de cet engagement, le
gouvernement a établi un objectif que les services utilisés le plus souvent soient en direct en 2006. L’ère
de l’information et l’avènement d’Internet changent radicalement la façon dont les Canadiens font des
affaires et communiquent. Le gouvernement du Canada reconnaît l’importance de la technologie de
l’information et les grands avantages d’offrir l’information et les services aux Canadiens en direct.

Le Gouvernement en direct (GED) est le plan du gouvernement pour changer la façon dont le
gouvernement interagit avec ses citoyens et les entreprises en utilisant la technologie.

Le GED est un élément clé du plan du gouvernement pour améliorer la prestation des services aux
Canadiens en offrant un meilleur accès et un accès transparent à une gamme complète de services
gouvernementaux et d’institutions.

Afin d’assurer la réalisation des buts d’amélioration des services, la mise en œuvre du GED est guidée
par les principes fondamentaux suivants :
 

< Services axés sur la clientèle
< Pratiques et accessibles
< Uniformes 
< Sensibles
< Privés et protégés

Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) s’est engagé envers l’initiative du GED.  

Les plans du GED du Ministère sont contenus dans le Rapport destiné au public de 2002. Ce rapport offre
un aperçu de cette initiative dans le Ministère et décrit les mesures planifiées pour chacun des services du
GED d’AINC.
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Aperçu

Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) continue d’améliorer l’accès à l’information et aux services
ministériels, de promouvoir l’échange d’information et l’utilisation de la technologie dans les collectivités
autochtones et nordiques ainsi que d’encourager la création 
d’une certaine intelligence virtuelle chez AINC (« branché »).

Le ministère demeure engagé à respecter l’échéance de l’initiative du Gouvernement en direct (GED).
AINC a déjà respecté ses engagements pour les services associés à la gestion foncière et aux sciences
et aux technologies dans le Nord. 

AINC fait un usage efficace et novateur de sa présence sur Internet pour rejoindre les Premières nations,
les Inuits et les habitants du Nord ainsi que des gens de partout dans le monde pour leur offrir les services
ou l’information qu’ils recherchent.

Le Rapport destiné au public sur le GED 2004 d’AINC met en lumière chaque service et indique l’activité
planifiée pour chacun des services suivants :

• Emploi des autochtones
• Gestion et protection de l’environnement
• Paiements de transfert aux Premières nations et aux Inuits
• Inscription des Indiens et certificat de statut d’Indien
• Gestion des ressources naturelles
• Gestion et protection de l’environnement du Nord
• Sciences et technologies dans le Nord et liaison circumpolaire
• Accès en direct à l’information ministérielle

Les questions ou commentaires sur le rapport destiné au public du Ministère sont les bienvenus.

Communiquez avec :

Bureau de projet du GED
Direction générale de la gestion de l’information
Ministère des Affaires indiennes et du Nord

Courriel : InfoPubs@ainc-inac.gc.ca 
Téléphone : (sans frais) 1-800-567-9604
TTY : (sans frais) 1-866-553-0554
Télécopieur : 1-866-817-3977
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Programme d’emploi des autochtones

Le Programme d’emploi des autochtones (PEA) a été mis sur pied par AINC en consultation avec le
Comité de l’avancement des employés autochtones (CAEA) et la Commission de la fonction publique.
L’objectif du programme est d’accroître la représentation des autochtones à tous les paliers d’AINC et
d’encourager un climat qui offrira des possibilités de perfectionnement tout en encourageant le maintien
en emploi par la création d’un inventaire autochtone.

L’inventaire autochtone est un outil de recrutement qui permettra aux candidats autochtones de s’inscrire
pour un emploi en direct. L’information de l’inventaire améliorera la capacité d’AINC de recruter des
employés à l’appui des objectifs d’emploi d’autochtones du Ministère. De plus, l’inventaire offrira un
soutien de recrutement à d’autres partenaires intéressés. Afin de protéger les renseignements personnels
des participants de l’inventaire, l’accès aux données sera limité à des personnes approuvées. 

Ce sont les candidats autochtones à des postes d’AINC qui profiteront le plus de ce service en direct.

L’usager profitera d’un accès facile au service (les usagers peuvent s’inscrire où ils veulent, quand ils
veulent) et obtiendra un accusé de réception en direct de son inscription.

On peut accéder au service par le site des Peuples autochtones sous la passerelle Canadiens ou sur le
site Web d’AINC.

Pour obtenir plus d’information sur ce service, communiquez avec Kim Brant au (819) 994-6472 ou par
courriel à reference@ainc-inac.gc.ca.

Réalisations

Une description du Programme d’emploi des autochtones, indiquant la façon de postuler et l’information
sur les contacts, est affichée sur le site Web d’AINC.

Plans d’avenir

AINC prévoit améliorer ce service en direct par la mise en œuvre des formulaires en direct interactifs de
base pour saisir les compétences et les habiletés pour les postes à AINC.

Les détails, les dates et les ressources sont incertains pour le moment puisqu’une source de financement
n’a pas encore été obtenue.

http://www.ainc-inac.gc.ca/ai/aw/index_f.html
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Gestion et protection de l’environnement

Par ce service, AINC gère et protège l’environnement naturel des terres des réserves conformément à la
Loi sur les Indiens. Ce service comprend les quatre sous-éléments suivants :

- L’administration des réservoirs de stockage des combustibles incluant l’enregistrement,
l’évaluation et le déclassement;

- L’administration des décharges incluant la réglementation, l’évaluation et le déclassement;

-  Le maintien d’un registre d’évaluations environnementales; et

- La gestion des sites contaminés incluant le suivi des questions environnementales et des plans
d’assainissement.

Les groupes de clients bénéficiant de ce service sont les collectivités des Premières nations, le personnel
ministériel et les gouvernement provinciaux et fédéral.

Le service offrira aux client la possibilité de déposer divers enregistrements environnementaux en direct.
Parce que l’information recueillie est partagée et facilement accessible, on prévoit que des améliorations
seront apportées à la qualité des données et que le ministère et les clients sauveront du temps.

On peut accéder au service par le site des Peuples autochtones sous la passerelle Canadiens ou sur le
site Web d’AINC.

Pour obtenir plus d’information sur ce service, communiquez avec Steve Varette au (819) 997-0773 ou
par courriel à reference@ainc-inac.gc.ca.

Réalisations 

Le site Web sur l’environnement et les ressources naturelles a été lancé en 2003-2004. Le site offre aux
groupes de clients de l’information à jour concernant les politiques et les directives en matière
d’environnement.

Plans d’avenir

AINC prévoit entreprendre le travail de développement suivant pour ce service en direct :

• Améliorations du site Web sur l’environnement et les ressources :
S registre en direct des évaluations environnementales dans les réserves
S dépistage des décharges dans les réserves
S inventaire des ressources naturelles dans les réserves
S matériel de formation interactif en direct sur la gestion et la protection de l’environnement sur

les terres des réserves

• AINC développe le système de gestion de l’information de la stratégie d’intendance de
l’environnement qui offrira de l’information opportune, exacte, intégrée et complète sur
l’environnement pour la gestion des réservoirs de stockage et des lieux contaminés aux
Premières nations. Achèvement prévu à la fin de 2004.
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• À l’appui de cette priorité, AINC cherche à moderniser les opérations en développant un système
de gestion de l’environnement du Programme des affaires indiennes et inuites. La mise en œuvre
du système est prévue pour l’exercice financier 2005-2006.

• Le ministère étudie également la possibilité d’un partenariat avec Ressources naturelles Canada
pour obtenir des interfaces cartographiques avec les données sur les sites contaminés des
réserves.

Les détails, les dates et les ressources sont incertains pour le moment puisqu’une source de financement
n’a pas encore été obtenue.



Indian and Northern Affairs GOL Public Report

February 2005 Page 8

Paiements de transfert aux Premières nations et aux Inuits

Ce service vise à transférer, dans le cadre d’une relation émergente entre les gouvernements, des
subventions et des contributions (5,2 milliards de dollars au cours de l’exercice financier 2002-2003) aux
gouvernements des Premières nations et des Inuits pour la prestation de services essentiels aux
membres de leurs collectivités ainsi que l’imputabilité correspondante et les exigences d’évaluation et de
communications de rapports sur le rendement. Ce service, combiné à l'Entente de financement Canada-
Premières nations, peut devenir une fenêtre d’accès Internet intergouvernementale pour les usagers
autorisés pour le traitement de transactions d’affaires, financières ou non, en direct.

On peut faire des transactions clés par l’entremise du service de paiement de transfert en direct qui
comprend l’application et l’approbation du financement, l’organisation électronique et l’ajustement des
exigences monétaires, le transfert de fonds et le classement des rapports financiers ou non afin de
répondre aux exigences de rendement et d’imputabilité. Les rapports financiers comprendront des
certificats de vérification conformes aux annexes sur les comptes nationaux. Les autres rapports
comprendront des données administratives et des indicateurs du rendement pour des programmes
comme l’éducation, le développement et le soutien social, les actifs et le logement, les services de soutien
du gouvernement indien, le développement économique, la gestion des terres et de l’environnement, les
statistiques sur la population, etc.

Ce processus en direct de paiement de transfert augmentera le nombre de transferts
intergouvernementaux de ressources aux gouvernements des Premières nations et des Inuits,
augmentera la transparence et l’imputabilité des membres des collectivités et du gouvernement du
Canada et réduira le temps de traitement et de reproduction grâce à ce guichet unique.

On pourra mieux répondre aux besoins des collectivités en profitant de ce processus de déclaration et de
localisation en ligne de données financières ou non. Ces rapports, qui comprennent des données
administratives sur des programmes sociaux, sur l’éducation, les actifs et le logement, la gouvernance des
bandes, etc., sont colligés tout au long de l’année à des fréquences et des moments différents.

On améliorera la qualité et la cohérence des données grâce à ce processus en direct consolidé de
déclaration des résultats. Cette expérience avec ces activités essentielles en ligne contribueront aussi à
l’édification des capacités des collectivités des Premières nations et des Inuits à traverser le fossé
numérique qui les sépare du reste des Canadiens. 

Les gouvernements et les organisations des Premières nations et des Inuits, entres autres, tireront profits
de ce service en direct.

On peut accéder au service par le site des Peuples autochtones sous la passerelle Canadiens ou sur le
site Web d’AINC.

Pour obtenir plus d’information sur ce service, communiquez avec Holly Robinson au
(819) 994-6673 ou par courriel à reference@ainc-inac.gc.ca.

Réalisations

Les principaux éléments du service déjà mis en œuvre en direct incluent :

• La description de haut niveau du cadre de contrôle de gestion des paiements de transfert est
complétée.
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• En mars 2002, les clients ont eu accès à un service de déclaration en direct de données sur le
programme national d’éducation postsecondaire.

• Le système de données sur la population non inscrite visant à permettre aux administrateurs des
Premières nations de colliger des statistiques annuelles sur la population autochtone non inscrite
a été lancé en avril 1999.

 
• En juin 1999, AINC a mis sur pied le système sur le logement et l’infrastructure (H&IA).  Il s’agit

d’un système en direct pour les administrateurs des Premières nations afin qu’ils puissent
présenter leurs rapports annuels sur les conditions du logement, de l’eau et des services d’égout
dans les réserves.

Plans d’avenir

AINC prévoit améliorer ce service en direct par la mise en œuvre des principaux éléments suivants :

• Transfert électronique de fonds entre AINC et les Premières nations en mars 2003.

• Mise en œuvre de l’application des paiements de transfert, de l’examen et de l’approbation en
direct des accords de financement.

• Présentation en direct des données des programmes pour l’éducation et les statistiques
démographiques améliorées.

 
• Surveillance et suivi en direct du processus de financement, y compris les modifications,

l’ordonnancement et le rajustement des besoins de trésorerie.

• Présentation en direct des données des programmes pour les immobilisations et le logement, les
services de soutien des gouvernements indiens, la gestion de l’environnement et des terres, et le
développement économique.

• Saisie en direct des états financiers de fin d’année qui sont compatibles avec des calendriers des
comptes nationaux et surveillance en direct des plans de gestion corrective.

• Présentation en direct des données des programmes pour le développement social et les services
de soutien.

Les détails, les dates et les ressources sont incertains pour le moment puisqu’une source de financement
n’a pas encore été obtenue.
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Système d’inscription des Indiens/Certificat de statut d’Indien

L’objectif du Système d’inscription des Indiens/Certificat de statut d’Indien (SII/CSI) est d’améliorer l’accès
aux services, incluant le droit aux prestations pour les Indiens inscrits.

Le Système d’inscription des Indiens existant sera modernisé et les processus opérationnels seront
remaniés pour permettre l’accès en direct et la mise à jour de l’information du registre des Indiens.

AINC mettra au point et émettra une carte d’identification mieux protégée pour minimiser la mauvaise
utilisation du Certificat de statut d’Indien.

Ce service permettra aux membres des Premières nations d'avoir un meilleur accès aux services et aux
avantages qu'offrent les autres ministères, les gouvernements provinciaux et territoriaux et les entreprises
canadiennes. À l'heure actuelle, certains usagers se voient refuser l'accès aux services parce qu'on ne
peut pas déterminer et authentifier leur statut. Les transactions principales comprennent les soins de
santé non assurés et les exonérations de taxes de vente provinciales. 
 
On améliorera également l'inscription des événements de la vie et la mise à jour des renseignements en
permettant aux autres ministères et aux administrateurs de l’inscription des Indiens d’accéder en direct,
dans un cadre protégé et autorisé, au système d'inscription des Indiens dans le bureau d'inscription d'une
Première Nation.

Après le déploiement, l’accès au registre des Indiens en direct sera limité aux usagers autorisés afin de
respecter les exigences en matière de sécurité et de protection de la vie privée. L’information sur
l’inscription est accessible sur le site Web d’AINC.

Pour obtenir plus d’information sur ce service, communiquez avec Ray Hatfield au (819) 994-0951 ou par
courriel à reference@inac.gc.ca.

Réalisations

Le travail suivant a été entrepris pour ce service en direct :

• Le ministère a lancé un projet afin de moderniser le Système d’inscription des Indiens existant et
refondre le processus opérationnel associé afin de permettre un accès et une mise à jour en
direct des renseignements du registre.

• Le ministère mettra au point et émettra une carte d’identification mieux protégée pour minimiser la
mauvaise utilisation du CSI existant. La nouvelle carte d’identification améliorera l’accès des
membres des Premières nations aux programmes et services qui nécessitent l’authentification de
l’identité.

• Dans le cadre de l’étape 1, un projet pilote a été lancé en partenariat avec les Premières nations
du Traité 7 en Alberta pour évaluer le nouveau processus de délivrance du CSI accessible aux AII
dans les bureaux des Premières nations.

Plans d’avenir 

AINC prévoit entreprendre le travail de développement suivant nécessaire pour ce service en direct :
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• Modernisation du SII et remaniement du processus opérationnel pour permettre l’accès et la mise
à jour en direct des renseignements du registre par les AII dans les bureaux des Premières
nations.

• Mise au point et délivrance d’une carte d’identification mieux protégée pour minimiser le mauvais
usage du CSI existant. 

• Déploiement national du SII dans les bureaux régionaux et les bureaux des Premières nations.

• Déploiement national échelonné du CSI amélioré. 

Les détails, les dates et les ressources sont incertains pour le moment puisqu’une source de financement
n’a pas encore été obtenue.
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Gestion des terres

Ce service a trait à la gestion des terres de réserve conformément à la  Loi sur les Indiens.

Trois sous-éléments de ce service sont offerts en direct actuellement:

• Les transactions foncières sont inscrites et conservées dans le Système de contrôle du registre
des terres indiennes (SCRTI), 

• Les locations et les permis fonciers sont suivis dans le système NetLands, et 

• Les renseignements sur les terres sont représentés sur de cartes des collectivités des Premières
nations grâce au Système d’information géographique (SIG).

Les administrateurs des terres autochtones, les employés ministériels, les chercheurs et les négociateurs
des revendications, entre autres, profiteront de ce service en direct.

Les usagers profiteront d’un service plus rapide et rentable en éliminant la nécessité de voyager jusqu’au
bureau régional ou au bureau du registre afin d’obtenir les renseignements requis.

On peut accéder au service par le site des Peuples autochtones sous la passerelle Canadiens ou sur le
site Web d’AINC.

Pour obtenir plus d’information sur ce service, communiquez avec Jacques Desrochers au (819) 994-
6743 ou par courriel à reference@inac.gc.ca. 

Réalisations 

Travail accompli à ce jour :

• On a mis en œuvre, en février 2001, le Système de contrôle du registre des terres indiennes
(SCRTI) qui offre aux usagers les enregistrements des transactions de toutes les partielles
foncières des réserves.  

• On a mis sur pied le système en direct à accès limité NetLands en juin 1999.

L’accès aux deux systèmes est limité.

Plans d’avenir

AINC prévoit entreprendre le travail de développement suivant nécessaire pour ce service en direct:

• Amélioration de la base de données des cartes des communautés des Premières nations, y
compris la numérisation de cartes supplémentaires et la traduction des noms de domaines.

• Amélioration du système NetLands pour suivre et présenter les ajouts aux réserves.
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• Amélioration du Système de contrôle du registre des terres indiennes en ajoutant un élément du
SIG. Pour une prestation plus efficace des services, cette amélioration devra être mise au point
conjointement avec la Division des levés officiels de Ressources naturelles Canada. 

Les détails, les dates et les ressources sont incertains pour le moment puisqu’une source de financement
n’a pas encore été obtenue.
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Gestion et protection de l’environnement du Nord

AINC élabore des politiques et des programmes pour la gestion des sites contaminés (déchets
dangereux) dans les territoires par l’entremise de ce service. De plus, AINC élabore et met en œuvre des
processus d’évaluation environnementale afin de répondre aux exigences environnementales de la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale et des autres règlements découlant des négociations sur
les revendications.

De plus, ce service administre le Programme des contaminants du Nord (PCN) qui nécessite la
planification de la recherche et, par la suite, la synthèse, la publication et la communication des résultats
de la recherche. La négociation d’accords internationaux et de contrôles des polluants préoccupants
dans le Nord fait également partie du PCN, tout comme la formation de partenariats réunissant de
multiples organismes, y compris les organisations autochtones. 

Les chercheurs, les entrepreneurs, les promoteurs de projet, les membres des Premières nations, les
Inuits et les populations du Nord, les organismes de réglementation, les universitaires, les responsables
de l’aménagement des terres et le grand public profiteront de ce service en direct.

Les avantages de la prestation en direct comprennent une meilleure planification des projets, l’accès aux
données de la recherche dans le Nord sur les conditions environnementales, sociales et économiques.

On peut accéder au service par le site des Peuples autochtones sous la passerelle Canadiens ou sur le
site Web d’AINC.

Pour obtenir plus d’information sur ce service, communiquez avec Sheilagh Murphy au (819) 997-0660
ou par courriel à reference@inac.gc.ca. 

Réalisations

Principaux éléments du service déjà en direct :

• Le Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord est offert en direct depuis janvier
1995. On y trouve des documents qui donnent la direction et le financement stratégiques au
programme, des détails sur la gestion du programme, une liste de projets financés et des
renseignements à leur sujet ainsi que des formulaires et des documents d’aide à la préparation
de propositions. Plus récemment, un système d’inscription en direct a été utilisé pour un
symposium du Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord tenu en 2003.

• On a ajouté en juin 2001 des renseignements sur les mines et minéraux.

• On a créé en 1996 le site du pétrole et gaz du Nord, qui comprend des cartes, des données sur
le puits et des renseignements sur les délivrances de droits.

• Le Réseau d’information nordique (RIN) a été mis en direct en 1993. Des métadonnées sur les
cartes et des liens aux autres sites sur le Nord ont été ajoutés au service en janvier 1995. 

Plans d’avenir

AINC prévoit mettre en œuvre les principaux éléments suivants pour ce service en direct : 

http://www.ainc-inac.gc.ca/ncp/index_f.html
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• Le Web permet à la base de données du PLCN de partager les données de la recherche sur les
contaminants dans le Nord.

• On mettra au point et en œuvre un système en direct pour gérer les soumissions à l’appel de
propositions annuel du PLCN. Le système sera relié à la base de données du PLCN pour suivre
les propositions et les projets financés. 

• Remaniement du site Web du RIN pour:

- Améliorer l’accès aux données en ajoutant une carte consultable.
- Collaborer avec les autres ministères fédéraux pour élargir et améliorer le contenu afin de

faire du RIN un site fédéral au service du Nord. 
- Adopter la nouvelle norme canadienne (un profil de la nouvelle norme internationale) pour la

description des métadonnées géomatiques.

Les détails, les dates et les ressources sont incertains pour le moment puisqu’une source de financement
n’a pas encore été obtenue.
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Gestion des ressources naturelles du Nord

Ce service, chargé de gérer les terres et les ressources naturelles dans les Territoires du Nord-Ouest et
au Nunavut, sur terre et en mer, s’occupe des composantes suivantes :

- Délivrer des titres miniers, recevoir les redevances et les frais et surveiller et inspecter les activités
minières.

- Diffuser des renseignements géoscientifiques sur les dépôts géologiques et les gisements miniers
des territoires sous forme de cartes, d'études, de rapports et de bases de données.

) Diffuser des renseignements sur l’activité d’exploration pétrolière et gazière, le potentiel et les
permis sous la forme de cartes, de rapports et de bases de données.

Les chercheurs, les entrepreneurs, les compagnies privés des secteurs pétrolier, gazier et minier, les
promoteurs de projet, les membres des Premières nations, les Inuits et les populations du Nord, les
organismes de réglementation, les universitaires, les responsables de l’aménagement des terres et le
grand public, entre autres, profiteront de ce service en direct.

Grâce à ce service en direct, les usagers profiteront de l’amélioration de la planification des projets,
l’accès aux données de recherches sur le Nord et aux renseignements sur les conditions
environnementales, sociales et économiques, d’un meilleur accès aux données historiques, aux rapports,
aux renseignements sur les droits, aux processus administratifs simplifiés sur les redevances et
l’administration des droits et à un meilleur service d’avis sur les projets des programmes comme
l’attribution des droits.

On peut accéder au service par le site des Peuples autochtones sous la passerelle Canadiens ou sur le
site Web d’AINC.

Pour obtenir plus d’information sur ce service, communiquez avec Sheilagh Murphy au (819) 997-0660 ou
par courriel à reference@inac.gc.ca.

Réalisations

Consultations interactives pour tous les permis pétroliers et gaziers (Northern Oil & Gas Rights Query
Tool).

Plans d’avenir

AINC prévoit mettre en œuvre les principales composantes suivantes pour ce service :

• Relier l’outil de consultation des droits à la base de données transactionnelle actuelle.

• Compléter un système dépôt électronique pour permettre la présentation des formulaires en direct
et des rapports financiers, y compris les soumissions et les rapports sur les redevances, et les
demandes de désignation et les soumissions. 

• Mettre au point et en œuvre un système de gestion en direct pour le pétrole et le gaz.

http://www.ainc-inac.gc.ca/oil/qs/index_f.html
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• Créer un système en direct pour gérer et administrer les ressources granulaires (p. ex., carrières,
matériaux de construction pour les routes) dans le Nord.

• Transactions financières électroniques pour permettre le paiement des loyers et des redevances.

Les détails, les dates et les ressources sont incertains pour le moment puisqu’une source de financement
n’a pas encore été obtenue.
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Sciences et technologie dans le Nord et liaison circumpolaire

Ce service administre le Programme de formation scientifique dans le Nord (PFSN) et le Prix de la
recherche scientifique sur le Nord du Canada.  Ce service favorise également la coopération entre les huit
nations de l’Arctique en mettant en œuvre le nouveau volet nordique de la politique étrangère du Canada
ainsi qu’en siégeant au Conseil de l’Arctique et à d’autres organismes internationaux.

Les groupes de clients bénéficiant de ce service en direct sont les étudiants et les professeurs des
universités canadiennes ainsi que le grand public.

Les avantages pour les clients sont l’inscription en direct pour les subventions et un temps de réponse
plus rapide grâce aux améliorations apportées au dépôt des demandes du PFSN par lequel le personnel
peut comparer et suivre plus facilement l’information.

On peut accéder au service par le site des Peuples autochtones sous la passerelle Canadiens ou sur le
site Web d’AINC.

Pour obtenir plus d’information sur ce service, communiquez avec Sheilagh Murphy au (819) 997-0660 ou
par courriel à reference@inac.gc.ca.

Réalisations

Principaux éléments du service déjà en direct :

• Depuis septembre 2000, les demandeurs du PFSN peuvent remplir les formulaires en direct et les
imprimer et les soumettre par l’entremise de l’université la plus proche en visitant le site des
formulaires électroniques du Programme de formation scientifique dans le Nord d’AINC.

• Les formulaires de demande de subventions et toute la documentation justificative pour le
Programme de formation scientifique dans le Nord (PFSN) sont en direct depuis avril 1997.

Plans d’avenir

AINC prévoit mettre en œuvre les principaux éléments suivants pour ce service en direct :

• Les formulaires de demande de subventions et toute la documentation justificative pour le
Programme de formation scientifique dans le Nord en direct.

• Transaction de bout à bout avec les demandeurs du PFSN. 

Les détails, les dates et les ressources sont incertains pour le moment puisqu’une source de financement
n’a pas encore été obtenue.

http://www.ainc-inac.gc.ca/nstp/index_f.html
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Accès en direct à l’information ministérielle

Ce service offrira un accès en direct aux groupes de discussion, à la réserve des données ministérielles
d'AINC et à une variété de fonds de renseignements, tels des données sur les programmes (p. ex.
l'éducation, la population, les immobilisations, le logement, etc.) et le catalogue de la bibliothèque du
Ministère. Au moyen de ce système, les citoyens pourront obtenir des données ministérielles exactes et
complètes, y compris des renseignements sur les collectivités des Premières nations. L'accès aux
groupes de discussion en direct favorisera une collaboration et des consultations interactives entre le
Ministère et les Premières nations, les Inuits et les partenaires du Nord, aux fins d'élaboration des
politiques ou à d'autres fins.

La réserve de données ministérielles d'AINC est une importante source d'information pour les collectivités
des Premières nations, les entreprises, les chercheurs et le grand public. Cette information est essentielle
aux diverses tâches de planification et d'élaboration des politiques à l'échelle de la collectivité (p. ex. en
matière d'éducation, de développement économique, de logement et d'infrastructure, etc.) Cette réserve
est également un outil efficace pour informer le public sur les questions concernant les peuples
autochtones du Canada et les défis qu'ils doivent relever.

Les administrateurs, les éducateurs et les employés dans des collectivités autochtones et des Premières
nations, les entreprises et les planificateurs en développement économique et communautaire et les
chercheurs profiteront de ce service.

Comme intendant du dossier historique des décisions, des ententes, des publications et des données
gouvernementales pour les autochtones et les habitants du Nord du Canada, AINC doit partager
ouvertement cette information avec les autochtones et les habitants du Nord afin d’établir la relation de
partenariat et de soutenir les objectifs autochtones.

Des forums de discussion en direct offriront un environnement structuré grâce auquel les partenaires et
les intéressés peuvent échanger des idées et partager les meilleures pratiques. De la même manière, ces
forums serviront de lieu de rencontre en direct pour les consultations, les sondages et la collaboration
chez les partenaires de l’élaboration de politiques. Ensemble, ces services en direct permettront au
Ministère de répondre plus efficacement aux besoins d’information des clients et des partenaires.
On peut accéder au service par le site des Peuples autochtones sous la passerelle Canadiens ou sur le
site Web d’AINC.

Pour obtenir plus d’information sur ce service, communiquez avec Aaron Caplan au (819) 953-7062 ou
par courriel à reference@inac.gc.ca.

Réalisations

Principaux éléments du service déjà en direct :

• En 2003, le ministère a rendu exploitable sur le Web le système de gestion du catalogue de la
bibliothèque, Virtua, créant le portail de la bibliothèque d’AINC.

http://virtua.inac.gc.ca/cgi-bin/gw/chameleon?lng=fr-ch
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• En avril 2001, les First Nations Governance Talking Circles ont été mis en œuvre pour offrir un

forum de discussion en direct pour le partage des idées et discuter des enjeux associés aux
Premières nations.

• En septembre 1999, le premier profil d’une collectivité des Premières nations a été offert en direct.
Il s’agit d’un système facile à utiliser en direct qui permet un accès facile et rapide aux profils
actuels des collectivités des Premières nations.

Plans d’avenir

AINC prévoit mettre en œuvre les principaux éléments suivants pour ce service en direct :

• Mise en œuvre d’autres forums de discussion et de collaboration en direct selon les besoins.

• Remaniement des profils des collectivités des Premières nations avec des liens avec plus de
bases de données ministérielles et accroissement de l’information sur les Premières nations. 

Les détails, les dates et les ressources sont incertains pour le moment puisqu’une source de financement
n’a pas encore été obtenue.
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